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Toxicomanie

L'opium des peuples
«La toxicomanie n'est pas un problème mais une solution».

C'est le titre d'un article de Michel Thévoz, historien de l'art,
paru dans 24 Heures. C'est l'occasion d'un examen

critique d'une pensée provocatrice.

Michel
Thévoz écrit

que la toxicomanie

«compense des

inconvénients mineurs

par l'avantage majeur de

neutraliser l'esprit critique ». Elle

est plutôt une solution qu'un
problème. La société, son
inconscient collectif, « prescrit à

ceux qui pourraient la menacer

un modèle de déviance défaitiste».

La toxicomanie assurerait
ainsi le fonctionnement optimal

de la société. Elle serait
«un moyen de

gouvernement». Elle

paierait sa survie au

prix de la capitulation

de quelques
individus réticents. La

toxicomanie deviendrait

enfin le

pléonasme de l'opium
du peuple. Certes,
l'enjeu n'est plus seulement

spirituel, voire politique, mais
économique.

Le mal absolu
Le marché de la drogue, selon

Michel Thévoz, «représente le

libéralisme absolu». Car «la loi
de l'offre et de la demande y
joue sans aucune limitation».

Il ajoute que «ce trafic sans
frontières préfigure ce que sera

la mondialisation» contaminant

la totalité des activités
humaines. L'action policière ne
serait plus qu'une façon d'en
«régler le débit ».

Cependant, le marché de la

drogue est l'exact contraire
d'un champ de transactions

libre et concurrentiel. Il se joue
du libéralisme en verrouillant
ses canaux de diffusion et de

distribution, à l'image du
protectionnisme d'Etat encore en

vogue malgré l'OMC. Des

groupes, des sociétés, voire des

individus, se partagent de façon
exclusive la production et les

filières de transmission des

marchandises. Sur place, les

toxicomanes sont doublement
dépendants : vis-à-vis de leur
fournisseur et des substances.

Sans choix, ils

s'approvisionnent

toujours à la même
source : amalgame
de dealers à la solde

d'un seul grossiste.
S'il y a de la concurrence,

elle débouche

sur l'affrontement,
jusqu'à l'élimination

de l'adversaire. Le prix élevé des

drogues est le signe de l'absence

d'une véritable dialectique de

l'offre et de la demande. Ses

variations sont le résultat de la

mainmise des trafiquants qui
ajustent à loisir les flux et la

disponibilité des produits au nom
de priorités étrangères aux lois
de l'économie libérale : ordre

public, conflits internationaux,
luttes intestines, etc.

Si le libéralisme est synonyme

de déréglementation,
suivant une vulgate à la mode,
l'analyse de Michel Thévoz est

justifiée. Si, par contre, il est

l'instigateur d'échanges
ouverts, pluriels, normalisés et
soumis au contrôle d'instances

indépendantes, alors il se trompe

de cible. Car le commerce de

la drogue n'est pas un marché

libéral. Il y a bien de la demande

et de l'offre, mais au lieu
d'être multiples, elles sont uni-

voques et monopolisées : une
seule demande pour une seule

offre. De plus, l'offre exerce une

pression liberticide sur la

demande dont elle manipule
l'expression et la satisfaction.

Légaliser ou libéraliser?
Michel Thévoz fait l'hypothèse

que la résistance à la dépénalisation

des stupéfiants sert la

volonté de puissance du
néolibéralisme. Car elle «porterait
atteinte à ce qui a la valeur d'un
modèle». Pourtant, il est peu
probable qu'un trafic aussi

instable, sommaire et inflexible
inspire une doctrine désormais

bien établie, triomphante, voire

hégémonique. La légalisation
des marchés responsables
d'autres dépendances - l'alcoolisme,

le tabagisme ou les jeux
de hasard - montre qu'il est

préférable d'opérer sur un
terrain balisé par l'Etat, à l'abri
derrière ses lois. Les gains n'en

sont pas moins considérables.
Tandis que l'emprise sur l'esprit
critique est tout aussi résolue et

assourdissante. Et le libéralisme

est sain et sauf.

Le sens de cette réticence, en
deçà des tergiversations d'ordre

éthique, pourrait s'expliquer en
revanche par la taille réduite du

marché des toxicomanies. En

Suisse, on comptait, en 1997,

0,6% de consommateurs de

drogues dites dures face à

32,7% de fumeurs, 17,1% de

buveurs d'alcool au moins une
fois par jour et 10,4% plusieurs
fois par semaine. Ces chiffres,
sans minimiser la souffrance et

la déchéance des personnes
dépendantes, accusent la

disproportion entre le volume réel des

phénomènes et leur impact à la

fois médiatique, politique et

imaginaire. Bouc émissaire des

angoisses populaires, des

affrontements idéologiques, des

politiques de sécurité et de

santé, des chocsjournalistiques,
la toxicomanie est insignifiante
du point de vue économique.

Sans déranger la psychanalyse,

« les grandes décisions, c'est

[...] l'inconscient qui les

prend», c'est sa rentabilité
incertaine qui façonne le refus de

l'Etat d'en légaliser le commerce,

non pas sa défense de la

libéralisation. Les effets collatéraux

sont impondérables
comparés aux profits attendus,

trop marginaux. S'il y a du

cynisme, comme le prétend
Michel Thévoz, il est du côté des

pouvoirs publics, non pas de

l'inconscient.

Non, la toxicomanie reste un
problème. Une énigme qui
déroute la rationalité et qui s'écarte

des constructions sociologiques

agitant le complot et
l'apocalypse. md

Sources : 24 Heures, 6 mars
2002 ; Annuaire statistique de

Suisse, 2001, p.633.

S'il y a du cynisme,

il est du côté

des pouvoirs

publics, non pas

de l'inconscient

6 DOMAINE PUBLIC, N° 1510, 22 MARS 2002


	Toxicomanie : l'opium des peuples

